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Accès au barème de mutation des agents de police nationale
Question écrite n° 9720

Texte de la question

Mme Émeline K/Bidi alerte M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur la problématique de l'accès des
policiers fonctionnaires à leur barème de mutation. Régulièrement interpelée par des agents de police
réunionnais en attente de mutation, Mme la députée a constaté que leur barème n'apparaissait sur aucun
document de leur dossier de mutation ni sur la décision de refus qui leur est notifiée. Cela ne met pas les agents
en mesure de comprendre ni de contester utilement la décision de l'administration. Il ne leur est pas possible
non plus de vérifier la prise en compte des priorités légales qui leur sont éventuellement applicables, telles que
les centres des intérêts matériels et moraux (CIMM), et donc d'apprécier leurs chances et délais de retour dans
leur territoire d'origine. Pour obtenir leur barème, les agents doivent écrire à l'administration et sont soumis à des
délais variables, peu compatibles avec les délais de recours des décisions administratives. Certaines
administrations font figurer le barème de leurs agents de façon automatique sur les documents de demande de
mutation, d'autres permettent un accès simple en ligne via des plateformes sécurisées. S'agissant des
fonctionnaires de police, elle déplore le manque de transparence sur les barèmes des agents et l'interroge donc
sur la possibilité de leur transmettre systématiquement leur barème en amont de leur demande de mutation et
au moment de la réponse de l'administration.
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